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Les vins ne sont pas les seuls produits de la filière viticole. Des coproduits sont également générés par la viticulture et l’œnologie : sarments, 
souches, marcs de raisins, lies de vin, bourbes et vinasses. Ces coproduits représentent une part irréductible de biomasse qui peut être 
valorisée du point de vue environnemental, agronomique et économique.
Afin d’accompagner la filière vitivinicole vers cette démarche d’économie circulaire, le projet Biomasse Vitivinicole  (piloté par l’Institut Français 
de la Vigne et du Vin) a pour objectif de recenser les gisements de biomasse et les installations de valorisation de cette biomasse sur quatre 
bassins de production français : Bourgogne-Beaujolais-Savoie-Jura, Champagne, Bordeaux-Aquitaine et Charentes-Cognac.  Ce recensement 
doit répondre aux questions des vignerons et cavistes qui souhaitent connaître les voies de valorisation possibles pour leurs coproduits; 
mais également aux attentes des opérateurs de la gestion des coproduits qui souhaitent identifier les gisements de biomasse dans les 
territoires.

Une méthodologie pour l’évaluation et la cartographie des gisements de biomasse vitivinicole a été définie. Les gisements 
sont estimés à l’aide de ratios appliqués aux surfaces en vigne (sarments), surfaces arrachées (souches) et aux volumes 
de vin produits (marcs, lies, bourbes, vinasses). Considérant les spécificités de chaque bassin viticole, des ratios différents 
en fonction des bassins ont été pris en compte lorsque des données étaient disponibles. Afin de réaliser une cartographie 
à fine échelle, tout en respectant les règles du secret statistique, les données de gisements obtenues sont à l’échelle de la 
commune. Les installations de valorisation de la biomasse étudiées sont les distilleries, les plates-formes de compostage, 
les unités de méthanisation et les chaudières biomasse. 

Deux exemples de cartes réalisées pour le bassin Bourgogne-Beaujolais-Savoie-Jura sont présentés ici : les gisements de 
marcs de raisins et les installations pour la valorisation de la biomasse.

L’enjeu est de sensibiliser la filière à sa production de biomasse et aux voies de valorisation de proximité. Ce travail aide à la mise en relation 
des acteurs du territoire, et participe à une meilleure prise en compte des flux dans un objectif d’économie circulaire. La méthodologie 
proposée est transposable à d’autres vignobles.
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Le projet Biomasse Vitivinicole bénéficie du soutien financier de FranceAgriMer. La responsabilité de FranceAgriMer ne saurait être engagée.
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